
Le Répertoire National des Certifications Professionnelles (RNCP)
Résumé descriptif de la certification Code RNCP : 21660
Intitulé
L'accès à la certification n'est plus possible
MASTER : MASTER Master Droit public et science politique spécialité Droit des contrats publics

AUTORITÉ RESPONSABLE DE LA CERTIFICATION QUALITÉ DU(ES) SIGNATAIRE(S) DE LA CERTIFICATION
Université de Lorraine, Ministère de
l'Enseignement Supérieur

Président de l'université de Lorraine, Recteur de
l'académie, chancelier des universités

Niveau et/ou domaine d'activité
I (Nomenclature de 1967)
7 (Nomenclature Europe)
Convention(s) : 
Code(s) NSF : 
128 Droit, sciences politiques
Formacode(s) : 
Résumé du référentiel d'emploi ou éléments de compétence acquis

L’objectif est de former des conseillers en droit des contrats publics, capables d’intervenir à tout moment dans la passation, la
modification, l’exécution ou le contentieux, pour consultation ponctuelle ou suivi d’un contrat.

- Maîtrise des montages contractuels : proposer le faisceau contractuel adapté, incluant des contrats à procédure formalisée (marchés,
délégations, partenariats, concession d’aménagement) des contrats hors procédure (contrats immobiliers sans prestation bancaire, BEA
classiques ou spécifiques, VEFA), voir réaliser un « montage contractuel complexe » mixant les deux catégories.      

- Maîtrise des procédures de passation.
- Maîtrise des règles économiques et financières : prix, réfactions, indexations, intérêts, paiement, plan de financement, prévisionnel de

recettes et dépenses, tableau d’amortissement, provisions, mesure du réalisme des offres, financements publics ou privés à injecter.
- Maîtrise des responsabilités : réception des ouvrages, travaux et services, garantie (de parfait achèvement, biennale, décennale),

reddition des comptes. Contentieux d’exécution, sanctions, transaction, gestion des risques.
- Maîtrise des contentieux : procédures pré-contentieuses, pratique juridictionnelle, déféré, du recours en excès de pouvoir sur les actes

détachables, référé expertise, provision et conservatoire, du recours « Tropic travaux », du contentieux contractuel..
Secteurs d'activité ou types d'emplois accessibles par le détenteur de ce diplôme, ce titre ou ce certificat

Entreprise, cabinet, dans une collectivité territoriale ou service de l’Etat, services attachés à la technique des contrats publics ou, par
extension, services juridiques financiers ou contentieux.

- Entreprises publiques à statut privé : SEML, LA POSTE, EDF (services commande)
Entreprises privées travaux publics :
-  Entreprises privées délégataire de service public
-  Cabinets libéraux (avocats)
-  Juridictions administratives (TA)
-  Cadre de la fonction publique territoriale : service marchés, service contentieux, service juridique
- Cadre de l’Etat : idem Trésor, Pénitentiaire
- Cadre d’établissements publics administratifs : universités, musées, CCI
- Cadre d’EPIC : EPF, EPA, RFF, SNCF

Codes des fiches ROME les plus proches : 
K1903 : Défense et conseil juridique
K1401 : Conception et pilotage de la politique des pouvoirs publics
K1404 : Mise en œuvre et pilotage de la politique des pouvoirs publics
M1205 : Direction administrative et financière
M1301 : Direction de grande entreprise ou d'établissement public
Modalités d'accès à cette certification
Descriptif des composantes de la certification : 

M1=60 ECTS
M2=60 ECTS
Dans le cadre d’une formation se déroulant  sur deux semestres, la certification s’obtient après une évaluation sur 4 champs distincts

concernant les unités suivantes :
 
1- Unité d’enseignements fondamentaux
Réactivation des connaissances en droit administratif et introduction aux contrats
Classification des contrats publics et contrats hors procédure
Contentieux actes détachables référé précont recours Tropic
Droit des marchés publics
Droit des délégations de services publics et partenariats
Droit des montages contractuels complexes
Responsabilités contractuelles

http://recrutement.pole-emploi.fr/fichesrome/ficherome?codeRome=K1903
http://recrutement.pole-emploi.fr/fichesrome/ficherome?codeRome=K1401
http://recrutement.pole-emploi.fr/fichesrome/ficherome?codeRome=K1404
http://recrutement.pole-emploi.fr/fichesrome/ficherome?codeRome=M1205
http://recrutement.pole-emploi.fr/fichesrome/ficherome?codeRome=M1301


 
2- Unité des techniques périphériques
Contrôle de gestion des opérations contractuelles
Finances publiques et comptabilité
Responsabilité pénale
Informatique site – newsletter – moteur de recherche, dématérialisation et Passation assistée par Ordinateur
Note jurisprudence (correspond à un « mémoire »)
Mise en situation de management
Anglais
 
3- Unité de préparation aux applications professionnelles
Dossiers contentieux
(exposés des étudiants et corrigés de cas)
Rédaction d’actes
(exposés des étudiants et corrigés de cas)
Consultation
(exposés des étudiants et corrigés de cas)
Anglais
 
4- Unité de préparation à l’insertion professionnelle
- Stage
- Initiation au management d’équipe

Validité des composantes acquises :  illimitée

CONDITIONS D'INSCRIPTION À LA CERTIFICATION OUINON COMPOSITION DES JURYS
Après un parcours de formation sous
statut d'élève ou d'étudiant

X Personnes ayant contribué aux enseignements
(Loi n°84-52 du 26 janvier 1984 modifiée sur
l'enseignement supérieur) 

En contrat d'apprentissage X
Après un parcours de formation continue X Personnes ayant contribué aux enseignements

(Loi n°84-52 du 26 janvier 1984 modifiée sur
l'enseignement supérieur) 

En contrat de professionnalisation X
Par candidature individuelle X
Par expérience dispositif VAE X Jury d’enseignants et de professionnels, selon

composition votée par le Conseil
d’administration de l’Université de Lorraine

OUI NON
Accessible en Nouvelle Calédonie X
Accessible en Polynésie Française X

LIENS AVEC D'AUTRES CERTIFICATIONS ACCORDS EUROPÉENS OU INTERNATIONAUX

Base légale
Référence du décret général : 

Arrêté du 25 avril 2002 publié au JO du 27 avril 2002, relatif au diplôme national de master
Référence arrêté création (ou date 1er arrêté enregistrement) : 

Arrêté du 2 juillet 2013 relatif aux habilitations de l'Université de Lorraine à délivrer des diplômes nationaux
Référence du décret et/ou arrêté VAE : 

Décret n°2013-756 du 19/08/2013 articles R613-33 à R613-37, relatif à la validation des acquis de l'expérience par les établissements
d'enseignement supérieur
Références autres : 
Pour plus d'informations
Statistiques : 
http://www.insertion.univ-lorraine.fr
Autres sources d'information : 

Site de l’Université de Lorraine : www.univ-lorraine.fr > Etudier à l’UL> Offre de formation
Université de Lorraine

http://www.univ-lorraine.fr


Lieu(x) de certification : 
Université de Lorraine

Lieu(x) de préparation à la certification déclarés par l'organisme certificateur : 
UFR DSEG- Epinal

Historique de la certification : 
Création en 1997 comme DESS Droit des contrats publics


